




3

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, 
permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec 
le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.
Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les 
conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les 
résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire.
Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-
1 du code rural et de la pêche maritime. 
Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des 
caractéristiques du territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la distance entre 
les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par les équipements 
collectifs.»

Aux termes du règlement du PLUM, en zone N (page 243), ne sont admises sous 
conditions que les affectations des sols suivantes :

« 1. les extensions, annexes (y compris les piscines) et réhabilitations des 
constructions existantes à la date d’approbation du PLUM du 07/04/2022, de la 
sous-destination Logement dans la limite de 25 m² d’emprise au sol et d’une 
distance maximale de 25 m de l’habitation existante et qu’elles n’aient pas pour 
effet la création d’un logement supplémentaire ; »

En l’espèce, la limite de la zone UR5 correspond aux bâtiments existants situés sur la 
parcelle AL 345.

Le zonage tel qu’existant actuellement n’offre aucune possibilité d’aménagement 
d’une annexe, même dans la limite de 25 mètres de distance de la maison.




